
                COMPTE-RENDU RENCONTRE  DU CONSEIL RÉGIONAL  04 MARS 2026 
(par Whatsapp)

Présents : tous les membres du conseil régional

1 - La journée des Profès du samedi 12 septembre 2026 à Bordeaux :
Nous nous retrouverons de 10h à 17h, à l’abbatiale Sainte-Croix de Bordeaux  
Le thème de la journée : « Le sens de la profession » sera animée par Sœur Suzanne Delaruelle.
Franciscaine missionnaire de Marie, qui a longtemps été l’assistante spirituelle de notre région et
qui vit actuellement à  Bruxelles. Nous la retrouverons avec une très grande joie.
 
2 -  Le conseil approuve la préparation de la journée régionale du samedi 23 mai  à Ste Quitterie  
organisée par la Fraternité François d’Assise de Pau .

3 - Le Conseil décide que le compte rendu du Conseil du 13, 14, 15  Février 2026  sera envoyé à 
tous les membres des Fraternités  d’Aquitaine et demandera aux différents ministres locaux que ce 
compte-rendu soit lu durant la rencontre de fraternité qui suivra sa réception de façon que chacun 
puisse réagir et que le ministre puisse faire remonter au Conseil régional les remarques et réflexions
de tous.
Il est décidé que la demande des « nouvelles des Fraternités » ne soit pas faite à chaque rencontre 
du conseil régional mais seulement une fois sur deux. 

4 – Liens avec les Fraternités : 
Les difficultés traversées par la Fraternité de Bordeaux amènent le conseil à souhaiter prendre le 
temps pour faire le point, avec tous les membres de cette Fraternité, sur leur vie de 
Fraternité. Il est décidé que Michèle Brizio et Bruno Laffitte feront le samedi  27 juin 2026 de 14h
à 17h30 une visite à la Fraternité de Notre Dame des Cordeliers de Bordeaux, à l’occasion de sa 
rencontre de bilan.
La discussion portera sur le fonctionnement de la Fraternité au regard de l’aide mémoire des 
fraternités d’Aquitaine envoyé le 06 mars 2026 avec le compte rendu du Conseil régional de février 
2026.
Grégoire fera un écrit concernant son départ et sa démission de la fonction de ministre.
Une lettre sera envoyée prochainement au conseil local de Bordeaux pour lui faire part de notre 
décision.

Le 11 mars 2026                                             
                                                                                 Danielle Garin et Marc Chapelard 


